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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

ACHAT INFERIEUR A 90 000 € H.T. 

PROCEDURE ADAPTEE AVEC MISE EN CONCURRENCE 

 

ACQUISITION DE 16 MICROSCOPES DESTINES AUX TRAVAUX 

PRATIQUES DES ETUDIANTS - RELANCE 
 

 
 

Date et heure limites de réception des offres 

Le mardi 18 novembre 2025 à 9h00 
 
 

Identification de l'acheteur 

 

Université de Strasbourg 

Faculté de chirurgie dentaire 

8 rue Sainte Elisabeth 

67000 Strasbourg 

 

Intitulé  du marché Acquisition de 16 microscopes destinés aux travaux pratiques des étudiants - RELANCE 

 

Description L’objet du présent marché consiste en l’acquisition de microscopes destinés aux travaux 

pratiques des étudiants visant à enrichir l’offre de formation lors des travaux pratiques 

de chirurgie dentaire. 

 

Procédure Procédure adaptée avec négociation des offres avant attribution du marché : 

X négociation avec tous les candidats 

☐ négociation uniquement avec les candidats dont l'offre répond à la condition suivante : 

 .....................................................................................................................................  

A noter que l'université se réserve toutefois la possibilité d'attribuer le marché sans 

négociation, sur la base des offres initiales. 

 

Conditions de la consultation Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées. 

Délai de validité des offres : 3 mois à compter de la date limite de réception des offres. 

Contenu du dossier de 

consultation 

- le présent règlement de la consultation (RC) 

- les CGA/CPA « phase offre » 

- le descriptif technique  

- la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) 

- le Cadre de Réponse Technique (CRT) 

Pièces à produire dans l’offre Au titre de la candidature : 

- le DUME simplifié complété ou tout autre document de nature à justifier des niveaux de 

capacités technique et professionnelle et de capacités économique et financière du 
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candidat. 

 

Au titre de l’offre : 

- les CGA/CPA « phase offre » complétées 

- la DPGF complétée 

- le CRT complété 

- l’offre technique du candidat via tout document de nature à en préciser les détails 

techniques (mémoire technique, fiches techniques…) 

Mode de transmission des 

plis 

La transmission des documents par voie électronique est obligatoire. 

Elle est effectuée sur le profil d’acheteur de l’université (PLACE) à l’adresse suivante :  

https://www.marches-publics.gouv.fr/  

Aucun autre mode de transmission n’est autorisé. 

 

Examen des candidatures et 

jugement des offres  

◊ Examen des candidatures : sur la base du DUME produit, au regard des niveaux de 

capacités techniques et professionnelles et de capacité économique et financière. 

 

◊ Jugement des offres :  

Les critères retenus sont les suivants, avec leur pondération : 

Modalités de mise en œuvre des critères : 

1- Le critère « Prix » sera analysé sur la base du prix renseigné dans la DPGF ; 

2- Le critère « Valeur technique » sera analysé sur la base des deux sous-critères analysés 

comme suit : 
2.1 – le sous-critère « Système de fixation » sera analysé sur la base des réponses du candidat à 

la question I.1 du Cadre de Réponse technique ainsi que de tout élément contenu dans l’offre 

technique ; 

2.2 – le sous-critère « Compatibilité avec d’autres équipements audiovisuels » sera analysé sur la 

base des réponses du candidat à la question I.2 du Cadre de Réponse technique ainsi que de tout 

élément contenu dans l’offre technique ; 

3- Le critère « Garantie » sera analysé sur la base des réponses du candidat aux questions 

III.1 et III.2 du Cadre de Réponse technique ainsi que de tout élément contenu dans l’offre 

technique. 

 

Critères Pondération 

1- Prix 70 % 

2- Valeur Technique 20 % 

2.1 – Système de fixation 50% 

2.2 – Compatibilité avec d’autres équipements audiovisuels 50% 

3- Garantie  10 % 

Renseignements 

complémentaires  

Les demandes de renseignements complémentaires sont à formuler par écrit et le plus 

rapidement possible via le profil d’acheteur PLACE à l’adresse suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/  

Autres informations 

 

La présente procédure constitue la relance du marché « Acquisition de 16 microscopes 

destinés aux travaux pratiques des étudiants » lancée le 1er juillet 2025, déclarée sans 

suite pour expurger la procédure d’une irrégularité. 

 

En raison du changement de logiciel financier de l’Université de Strasbourg, les 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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procédures de paiement seront suspendues à compter du 31 décembre 2025 jusqu’à 

début mars 2026 minimum. Dès lors, le candidat est invité à bien évaluer l’impact 

financier de son offre sur sa trésorerie.  

 

 


